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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote SI. . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécurité, La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera 
soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un syst8me adoptC 
en 1964, sont publites, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, applique rétroactivement 
aux rksolutions antérieures au 1” janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à 
cette date. 



2418’ SÉANCE 

Tenue à New York le mercredi 23 février 1983, à 15 h 30. 

président : M. Oleg Aleksandrovich 
TROYANOVSKY 

(Union des Républiques socialistes soviétiques). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, Guyana, Jor- 
danie, Malte, Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, Polo- 
gne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Togo, Union des Républiques soviétiques, 
Zaïre, Zimbabwe. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2418) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 19 février 1983, adresste au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent de la Jamahiriya arabe libyenne auprès 
de l’Organisation des Nations Unies (S/15615). 

La séance est ouverte à 16 h 30. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Lettre, en date du 19 f&rier 1983, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne auprès de l’organisa- 
tion des Nations Unies (S115615) 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Con- 
formement aux décisions prises par le Conseil à ses 
séances précédentes [2415’ et 2416’ séances], j’invite le 
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne à prendre 
place à la table du Conseil; j’invite les représentants du 
Bénin, de l’Egypte, du Ghana, de la Hongrie, de Ma- 
dagascar, de la République arabe syrienne, de la Ré- 
publique dkmocratique allemande, de la République 
islamique d’Iran, du Soudan, de laTchécoslovaquie, du 
Viet Nam et du Yémen démocratique à occuper les 
sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la salle du 
Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Burwin (Jamahiriya 
arabe libyenne) prend place à la table du Conseil 
M. Soglo (Bénin), M. Khalil (Egypte), M. Gbeho 
(Ghana), M. R& (Hongrie), M. Rabetaflka (Mada- 
gascar), M. El-Fattal (République arabe syrienne), 
M. Ott (République démocratique allemande), 
M. Rajaie-Khorassani (République islamique d’Iran), 
M. Abdalla (Soudan), M. Suja (Tchécoslovaquie), 

M. Le Kim Chung (Viet Nam) et M. Al-Ashtal { Y&men 
démocratique) occupent les sièges qui leur sont ré- 
servés sur les côtés de la salle du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Je 
voudrais informer les membres du Conseil que j’ai reçu 
des représentants de l’Algérie, de la Bulgarie, de Cuba 
et de l’Ethiopie des lettres par lesquelles ils demandent 
à &tre invités à participer & la discussion du point inscrit 
a l’ordre du jour. Selon la pratique habituelle, je me 
propose, avec l’assentiment du Conseil d’inviter ces 
représentants a participer au débat sans droit de vote, 
conformément à 1’Article 3 1 de la Charte et à l’article 37 
du réglement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Abada (Algérie), M. 
Tsvetkov (Bulgarie), M. Roa Kouri (Cuba) et M. Zbra- 
him (Ethiopie) occupent les sièges qui leur ont été ré- 
servés sur les côtés de la salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Je 
voudrais informer les membres du Conseil que j’ai reçu 
du représentant du Togo une lettre, en date du 23 février 
[S/1562I], qui se lit comme suit : 

“J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurit6 
d’adresser une invitation, en vertu de l’article 39 du 
règlement intérieur provisoire, à M. Ike F. Mafole, 
representant du Pan Africanist Congress of Azania, à 
participer à l’examen de la question intitulée : “Let- 
tre, en date du 19 f&rier 1983, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne auprés de I’ûrganisa- 
tion des Nations Unies (S/15615).” 

Si je n’entends pas d’abjections, je considérerai que le 
Conseil décide d’accéder B cette requête. 

Il en est ainsi décidé. 

4. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Le 
premier orateur est le représentant de la Hongrie, Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

5. M. RACZ (Hongrie) [interprétation de l’anglais] : 
Camarade Président, qu’il me soit tout d’abord permis 
de vous remercier sincérement et, par votre intermé- 
diaire, de remercier les membres du Conseil d’avoir 
invité ma délégation à participer aux délibérations et de 
nous avoir donné la possibilité de faire connaître nos 
vues sur l’importante question inscrite à l’ordre du jour. 
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6. En même temps, je suis trés heureux de vous fëli- 
citer, Camarade Président, àl’occasion de votre acces- 
sion à la Présidence pour le mois de février. Je suis 
fermement convaincu que la direction assumée par un 
diplomate hautement qualifié et respecté d’un pays 
avec lequel le mien est uni par les liens d’amitié et de 
coopération étroite aidera grandement le Conseil à con- 
tribuer au maintien de la paix et de la sécurité inter- 
nationales. 

7. Puisque c’est la première fois que j’interviens au 
Conseil cette année, je voudrais saisir l’occasion pour 
saluer les nouveaux membres et souhaiter aux déléga- 
tions de Malte, du Nicaragua, du Pakistan, des Pays- 
Bas et du Zimbabwe plein succès dans leurs fonctions si 
importantes. 

8. Cette série de réunions urgentes du Conseil a été 
convoquée pour examiner un nouvel acte qui risque 
d’aggraver encore la situation internationale généra- 
lement tendue. Les tentatives récentes visant à inti- 
mider le peuple et le Gouvernement de la Jamahiriya 
arabe libyenne nous préoccupent. L’envoi (I’AWACS 
dans l’un des pays voisins et le déploiement du porte- 
avions Nimitz à proximité de la côte libyenne - ma- 
nifestations les plus récentes d’une série de manœuvres 
antilibyennes - constituent u in acte de provocation et 
équivalent a une menace militaire. Cette mesure déli- 
bérée de la part du Gouvernement des Etats-Unis et 
l’hystérie qui l’a accompagné prouvent clairement que 
certains éléments influents e la politique internatio- 
nale continuent obstineme 
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p” d’ignorer les intérêts vé- 

ritables de l’humanité et e désir correspondant de 
l’opinion publique mondiale d’atténuer les tensions 
internationales et de promouvoir un esprit de com- 
préhension mutuelle entre les nations et recourent de 
façon réitéree à des actes de provocation. Ce faisant, 
ces milieux empoisonnent délibérément l’atmosphére 
internationale. / 

9. Les contradictions qui sont apparues dans les di- 
verses déclarations faites pour essayer de justifier l’in- 
justifiable - contradictions que nous ne connaissons 
que trop bien - jettent encore plus de clarté sur la 
nature et les objectifs véritables de ces manœuvres. 
Tous ces faux-fuyants n’ont évidemment convaincu 
personne du soi-disant danger et de la nécessité des 
mesures dites de dissuasion. 

10. Grâce à la patience et à la modération dont le 
Gouvernement libyen a fait preuve, la provocation n’a 
pas abouti à un conflit ouvert dans ce cas particulier. 
Mais le danger est toujours présent. Il ne faut donc pas 
perdre de vue la possibilité que de telles provocations 
pourraient conduire à des conséquences imprévisibles, 
mettre en danger la stabilité de la région en question et 
menacer la paix et la sécurité internationales dans son 
ensemble. Tout le monde doit parfaitement compren- 
,dre que si cela se produisait c’est l’agresseur qui por- 
terait la responsabilité de toutes les conséquences de 
ses actes. 
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11, La communauté internationale doit déplorer tout 
acte de provocation et doit résolument S’Y opposer. Il 
ne faut pas permettre que ce genre d’exerce se répète. 
Les dispositions de la Charte des Natrons Unies doi- 
vent être respectées et les principes fondamentaux du 
droit international et autres normes de conduite inter- 
nationale doivent prévaloir dans les relations interna- 
tionales . 

12. M. SHAH NAWAZ (Pakistan) [infeyétation de 
/‘anglais] : Je voudrais tout d’abord saisrr cette occa- 
sion pour souhaiter une chaleureuse brenvenue à notre 
collegue le plus récent au Conseil, M. Abdullah Salah, 
représentant de la Jordanie, pays avec lequel le Pakis- 
tan a d’étroites relations fraternelles. M. Salah est riche 
d’exp&nce dans le domaine diplomatique. Nous som- 
mes certains que sa sagesse et sa compétence seront 
très utiles au Conseil dans son examen des questions 
importantes qui lui seront soumises. NOUS attentons 
avec intérêt sa contribution aux travaux du Conseil et 
nous sommes prêts à coopérer avec lui dans nos efforts 
collectifs en vue de renforcer le rôle du Conseil de 
sécurité dans la promotion de la paix et de la sécurité 
internationales. 

13. Nous avons examiné avec soin la teneur de la 
lettre, en date du 19 février, adressée au Président 
du Conseil par le représentant de la Jamahiriya arabe 
libyenne pour demander que le Conseil examine “la 
détérioration de la situation à proximité des côtes 
libyennes”. Cette lettre, de même que la communica- 
tion antérieure, en date du 18 février, du représentant 
de la Jamahiriya arabe libyenne [,Y/156141 attire I’atten- 
tion sur la “situation sérieuse” engendrée par les dé- 
placements du porte-avions américains Nimitz et de 
plusieurs autres navires de guerre près de la côte 
libyenne et par l’envoi d’appareils AWACS à un pays 
voisin. Il a eté mentionné par ailleurs que le survol 
d’avions de reconnaissance américains et l’utilisation 
de dispositifs de brouillage avaient créé une situation 
dangereuse et perturbé les communications civiles à 
l’intérieur de la Jamahiriya arabe libyenne. En même 
temps, l’assurance nous a été donnée que la Jamahiriya 
n’avait aucune intention de s’ingérer dans les affaires 
d’un autre pays, voisin ou non voisin. 

14. Nous avons aussi soigneusement étudié la lettre, 
en date du 22 février, adressée au Président du Conseil 
par la représentante des Etats-Unis [S/1561fl, par 
laquelle elle réfute les accusations libyennes et accuse à 
son tour la Libye de s’ingérer dans les affaires de ses 
voisins, menaçant ainsi la sécurité de la région. 

15. Hier [2416’ séance] le représentant du Soudan 
s’est plaint de l’ingérence de la Libye dans ses affaires 
intérieures, qui visait à renverser le gouvernement le- 
gitime du pays. Il a également dit qu’il considérait que la 
récente intervention aéronavale des Etats-Unis avait 
6té rendue nécessaire, 

16. La variété des positions adoptées et la véhémence 
avec laquelle elles ont été affirmées par les parties 



interessées sont déroutantes et rendent di!Xcile la tAche 
du Conseil. Néanmoins, toutes ces déclarations méri- 
tent toute l’attention du Conseil. 

17. Le Pakistan a toujours soutenu les principes de la 
Charte des Nations Unies et appuyé le Conseil sans 
réserve, aussi bien en tant que membre que non mem- 
bre, dans l’accomplissement de ses lourdes respon- 
sabilités. Nous sommes profondément convaincus que 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales 
impose à tous les pays l’obligation formelle de respecter 
scrupuleusement les principes de la Charte, en par- 
ticulier de s’abstenir de toute ingérence dans les affaires 
d’autres Etats et de recourir à la menace ou à l’emploi 
de la force contre l’integrité territoriale ou l’indépen- 
dance politique de tout Etat. Toute dérogation à ces 
principes, que ce soit par une grande puissance ou un 
petit pays, ne peut qu’avoir de graves conséquences 
pour la paix et la stabilité internationales. 

18. C’est forts de ces considérations que nous abor- 
dons la question dont le Conseil est saisi. Il ressort aussi 
clairement des déclarations faites par les orateurs qui 
ont participé au débat qu’il existe un sentiment général 
d’hostilité à l’égard de tous les actes d’ingerence dans 
les affaires intérieures d’Etats souverains et du recours 
à la menace ou à l’emploi de la force en vue d’intimider 
des Etats plus petits. 

19. Les activités aéronavales en Mediterranée orien- 
tale ont provoqué des craintes bien compréhensibles 
quant à leur impact sur la sécurité des Etats de la région. 
Il ressort aussi clairement des déclarations pronon- 
cées par plusieurs pays de la région qu’ils partagent 
ces craintes. Le Pakistan ne peut que prendre note de 
l’expression de ces craintes. 

20. Nous sommes profondément troublés de la suite 
d’événements qui ont abouti à la nécessité de con- 
voquer le Conseil pour examiner la situation en ré- 
sultant, situation dans laquelle la Jamahiriya arabe 
libyenne sent sa sécurite menacée. Nous esptrons sin- 
cèrement que l’examen dont cette question a fait l’objet 
au cours de débat du Conseil aidera à désamorcer la 
situation et à réduire la tension ainsi engendrée. 

21. Nous espérons que les Etats Membres de l’Orga- 
nisation des Nations Unies se sentiront encouragés à 
recourir au Conseil chaque fois qu’ils auront l’impres- 
sion que leur sécurité est menacée au lieu d’avoir re- 
cours à la menace ou à l’emploi de la force pour réaliser 
leurs objectifs. Ce n’est qu’ainsi que le Conseil sera B 
même de fonctionner en tant qu’instrument efficace de 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
comme il est censé le faire conformément au rôle qui lui 
a été assigné par la Charte. C’est là un aspect sur lequel 
le Rapport du Secrétaire général sur l’activité de l’Or- 
ganisation présenté à l’Assemblée générale a sa der- 
nière session’ appelle une attention particulière. L’Or- 
ganisation des Nations Unies ne pourra pas jouer son 
rôle si les pays décident de s’arroger le rôle qui appar- 
tient, en fait, au Conseil de sécurité. 

22. Nous lançons un appel à toutes les parties intéres- 
sées pour qu’elles coopèrent à l’adoption de mesures 
destinées à réduire la tension dans la région et qu’elles 
évitent de prendre toute action précitée qui risquerait 
de mettre en danger la paix et la sécurité internatio- 
nales. A cet égard, nous nous félicitons des déclarations 
rassurantes faites hier par les représentants de la Libye 
et des Etats-Unis [2415’ séance]. Nous trouvons dans 
ces déclarations une réaffirmation de leur engagement 
envers les principes de la Charte, notamment le prin- 
cipe de la non-ingérence dans les affaires intérieures 
des Etats. 

23. Etant donné ces déclarations et 1’évoIution ré- 
cente de la situation dans la région, nous espérons que 
celle-ci redeviendra bientôt normale. Nous espérons 
également que le débat en cours au Conseil contribuera 
à réaliser cet objectif souhaitable et empêchera que ne 
se produisent a l’avenir des situations analogues à celle 
que le Conseil examine actuellement. 

24. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : 
L’orateur suivant est le représentant de la Bulgarie. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

25. M. TSVETKOV (Bulgarie) : Camarade Prési- 
dent, tout d’abord, qu’il me soit permis de vous remer- 
cier, ainsi que tous les membres du Conseil, de l’oc- 
casion qui m’a été donnee d’exposer la position de mon 
gouvernement sur la question a l’ordre du jour. 

26. Je m’empresse de vous dire, Camarade Président, 
toute ma satisfaction de vous voir présider les travaux 
du Conseil au cours du mois de février. Ma satisfaction 
est d’autant plus grande du fait que vous représentez un 
grand pays avec lequel la République populaire de Bul- 
garie entretient les relations les plus proches et frater- 
nelles. Le fait que votre pays mène, de la maniére la 
plus conséquente, une politique de paix et de progrès, 
ainsi que votre sagesse politique et votre compétence 
diplomatique qui vous sont unanimement reconnues, 
contribueront à ce que le Conseil puisse s’acquitter de 
ses responsabilités. 

27. Je tiens également à rendre hommage au représen- 
tant du Togo pour la façon remarquable dont il a présidé 
les travaux du Conseil au cours du mois de janvier. 

28. Les derniers événements qui se sont déroulés 
dans la région de la mer Méditerranée démontrent de 
nouveau que la situation explosive qui y prévaut n’est 
point le résultat d’une prédétermination historique ou 
géopolitique quelconque. Elle est le fait d’une stratégie 
bien réfléchie qui vise à paralyser les transformations 
progressistes au Moyen-Orient, à perpétuer l’exploita- 
tion des richesses naturelles de cette région par les 
monopoles capitalistes et à imposer la suprématie mili- 
taire et stratégique de l’impérialisme dans ce secteur 
géographique situé à la croisée des trois continents du 
Vieux Monde. 
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29. Les agissements provocateurs contre la Jamahi- 
riya arabe libyenne constituent une preuve des limites 
extrêmes où le Gouvernement américain est allé dans 
son aspiration à orienter le déroulement des événe- 

, ments dans la région dans une direction qui favorise ses 
Intérêts impérialistes. 

30. La République populaire de Bulgaiie condamne 
de manière résolue cette action agressive et estime 
qu’elle constitue une tentative d’imposer par la force 
brutale les schémas de Camp David, d’approfondir la 
scission du monde arabe, de le contraindre à capituler 
devant les visées hégémonistes de l’impérialisme et de 
la réaction sioniste. Nous ne pouvons pas ne pas signa- 
ler que les auteurs de cette provocation cherchent à 
créer un “rideau de fumée” pour voiler les agissements 
expansionnistes continus de Tel-Aviv et pour détour- 
ner l’attention de l’opinion publique mondiale des cri- 
mes de Sabra et de Chatila. 

31, La dernière aventure antilibyenne est significative 
en ce qui concerne l’existence d’un nouveau plan de 
destabilisation de la région et de démantèlement du 
mouvement de libération nationale dans cette partie du 
monde. 

32. Les ambitions d’un grand Etat à assumer à sa 
guise les fonctions d’arbitre de la s8curité dans une 
région située a des milliers de kilométres de son terri- 
toire suscitent une préoccupation particulièrement 
grave au sein de la communauté internationale. A la 
lumière des exemples les plus mauvais de l’histoire, 
plus récente ou éloignée, cet Etat s’arroge le droit de 
surveiller et de sanctionner les actes souverains des 
Etats et leur politique intérieure et exterieure. L’en- 
têtement avec lequel il suit cette ligne politique est la 
preuve d’une négligence complète des rkalités de notre 
kpoque et d’un attachement aveugle aux moyens de 
force et de destruction. II n’est pas nécessaire de mon- 
trer en détail où pourraient en arriver ces aspirations. 

33. Le danger est d’autant plus grand étant donné les 
aspirations dClibérées à élever le niveau de la confron- 
tation dans les régions particulièrement sensibles sur 
les plans politique et militaire. Le chantage contre la 
Jamahiriya arabe libyenne constitue un défi ouvert aux 
tentatives de règlement pacifique et juste des contradic- 
tions existant dans la région; il constitue Egalement un 
nouveau pas vers l’universalité de la crise au Moyen- 
Orient. Cette action est entreprise dans le contexte 
d’une pression militaire et psychologique massive con- 
tre toutes les forces progressistes dans le monde. Elle 
constitue, de fait, une restauration de la politique de 
triste renommée des années 50, politique de balan- 
cement au bord de la guerre. 

34. Je voudrais souligner que les évenements qui 
viennent de se ddrouler dans cette région autour de la 
Libye font ressortir de nouveau l’urgence de la question 
d’une solution globale et juste du probléme du Moyen- 
Orient. La triste expérience des nombreux conflits mi- 
litaires démontre que ces problèmes ne peuvent être 

résolus par le diktat, par la confrontation armée et par 
des actions agressives, Cela ne peut pas être réalisé non 
plus par des marchés séparés, par l’opposition des pays 
arabes les uns aux autres. La solution est possible 
uniquement par le résultat des efforts collectifs de tou- 
tes les parties intéressées. La République populaire de 
Bulgarie, de concert avec les autres pays socialistes, 
s’est toujours prononcée en faveur de la convocation la 
plus rapide possible d’un large forum international re- 
présentatif à cette fin. 

35. Par ailleurs, il ne fait aucun doute que tous les 
Etats ont l’obligation de conformer, dans leur politique 
dans la région de la Méditerranée ainsi que dans les 
relations internationales en général, aux principes du 
non-recours à la force, de la non-intervention dans les 
affaires intérieures des autres Etats, de l’égalité de 
droits et du droit des peuples de décider eux-mêmes de 
leur destinée. 

36. Partant de ce point de vue, confirmant son appui 
total à la juste cause du peuple libyen et condamnant 
l’agression impérialiste contre lui, mon pays exprime sa 
disponibilité à coopérer avec tous ceux qui désirent 
sincèrement qu’une paix et une sécurité durables soient 
instaurées dans la rCgion du Moyen-Orient et de la mer 
Méditerranée. 

37. M. SALAH (Jordanie) [interprétation de 
l’arabe] : Etant donné que je prends la parole pour 
la première fois au Conseil en tant que représentant 
du Royaume hachémite de Jordanie, je voudrais tout 
d’abord, Monsieur le Président, vous fkliciter, au nom 
de ma délégation et en mon nom personnel, pour votre 
accession à la présidence pour le mois de février. 

38. Je saisis également cette occasion pour exprimer 
mes sinc&res remerciements et ma reconnaissance pour 
les aimables paroles de bienvenue qui m’ont été adres- 
sées par vous, Monsieur le Président, et par des mem- 
bres du Conseil. Point n’est besoin de dire tout le plaisir 
personnel que j’éprouve à représenter mon pays dans 
cette instance internationale. Je suis très heureux à la 
perspective d’entretenir des relations fructueuses de 
coopération avec tous mes collègues et je puis assurer 
le Conseil qu’il peut compter sur la coopération de ma 
délégation et sur la mienne. 

39. Je crois inutile de souligner l’inquibtude ressentie 
par la Jordanie face aux événements qui se sont dé- 
roulés ces derniers jours dans la région de la Médi- 
terranée et dans le nord de l’Afrique et qui ont conduit 
un pays frère, la Libye, & présenter une plainte au 
Conseil. Ces événements ont a l’évidence créé une 
situation de tension et de danger dans la région, tension 
et danger qui ont dépassé le cadre régional pour prendre 
des dimensions internationales. Notre inquiétude et 
l’intérêt que nous portons à ces événements se fondent 
sur l’existence de relations mutuelles entre la Jordanie 
et les pays concernés par cette crise. La Jordanie est 
liée if la Libye et au Soudan par des engagements pan- 
arabes et par une destinée commune, étant donné que 
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nous appartenons & la même organisation r&ionale, h 
savoir la Ligue des Etats arabes. Nous avons un sens 
aigu de nos responsabilités panarabes et de nos obliga- 
tions nationales envers la nation arabe et ses justes 
causes, Outre que nous appartenons au monde isla- 
mique et au mouvement des pays non alignés, nous 
sommes aussi liés à la communaute internationale a 
travers nos relations bilatérales et de coopération mu- 
tuelle en vue de servir les intérêts communs et de sau- 
vegarder la paix, la sécurité et la legalite à travers le 
monde. 

40. En dépit des divergences de vues quant aux Cau- 
ses de la tension qui sévit depuis la semaine dernière 
aux frontières de la Libye et d’autres Etats voisins et 
indépendamment des divergences d’opinion concer- 
nant la crise actuelle aux niveaux regional et inter- 
national, mon gouvernement est convaincu qu’aucune 
partie n’a intérêt à internationaliser les affaires arabes 
et que transposer ces questions sur la scène internatio- 
nale ne fera que les aggraver et les rendre plus com- 
plexes encore, conduisant à crter dans la région une 
polarisation qui ne pourrait qu’entraîner de nouvelles 
souffrances pour la nation arabe. Cela ne ferait qu’af- 
faiblir davantage les bases de la solidarite et la coope- 
ration arabes et conduire à une intensifïsation con- 
comitante de la tension qui existe dans les relations 
internationales. 

41. La politique étrangère de la Jordanie se fonde sur 
le principe de la non-ingerence dans les affaires inté- 
rieures et extérieures des nations par quiconque, quel- 
les que soient les circonstances et les raisons et sous 
quelle que forme ou manifestation que ce soit. Sur la 
base de ce principe, nous ne pouvons accepter que la 
sécurité d’un Etat soit menacée de l’extérieur. La sau- 
vegarde de sa souveraineté et de sa sécurité est un droit 
absolu de chaque Etat; la sauvegarde de la paix et de la 
sécurité internationales est une responsabilité inter- 
nationale qui incombe à l’Organisation des Nations 
Unies par l’intermédiaire du Conseil de securité. 

42. Israël n’a cessé de menacer la sécurité et l’in- 
tégrité territoriale des Etats arabes par ses multiples 
attaques et invasions et par ses actes d’agression. En 
outre, depuis plus de 15 ans, Israël occupe Jerusalem, la 
Rive occidentale, Gaza et les hauteurs du Golan. 

43. L’Organisation des Nations Unies a adopte de 
nombreuses résolutions, a commencer par sa resolu- 
tion 242 (1967) du Conseil, mais Israël, qui n’en a 
appliqué aucune, a refusé de se conformer à l’appel de 
la communauté internationale qui demandait son retrait 
de tous les territoires arabes occupés, l’instauration 
d’une paix juste et globale dans la region, et la recon- 
naissance des droits légitimes du peuple palestinien. 
Rien jusqu’à présent n’a reussi a l’obliger a le faire. 

44. La Jordanie n’admet pas le recours à la menace ou 
à la force dans les relations internationales et, confor- 
mément a cette politique, demande que soient respec- 
tés les normes et les instruments internationaux qui font 

obligation aux Etats de s’efforcer de régler leurs dif- 
férends a l’amiable et par des moyens pacifiques, en 
évitant tous actes de provocation et toutes politiques et 
pratiques extrémistes, et souligne cette necessité. 

45. Tous les pays ont une responsabilité particulière 
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, la sauvegarde de la stabilité et le déve- 
loppement de la coopération dans le monde entier. 
Pareille responsabilité implique que tous les Etats 
s’abstiennent de toute action qui risquerait de créer des 
tensions dans les relations internationales; elle impli- 
que le respect des principes de la sauvegarde de la 
détente, de la coopération internationale, de la non- 
intervention dans les affaires intérieures d’autrui et, du 
bon voisinage. 

46. Il est des pratiques qui, d’une part, peuvent ternir 
la dignité et la rbputation de certains pays et qui, d’autre 
part, peuvent inciter des pays plus petits à des mesures 
extrêmes ou les amener a essayer de former des blocs. 
Il est aussi fortement à craindre que les grandes puis- 
sances conduisent leur politique etrangére en partant de 
l’hypothèse qu’il est impossible d’arriver à la coexis- 
tence pacifique et de realiser la detente. 

47. Je dirai pour conclure que nous comprenons qu’il 
faut respecter le droit de chaque Etat d’exercer sa 
souverainete en choisissant et en appliquant la politique 
étrangère de son choix, d’etablir ses propres relations 
internationales en vue de garantir sa sécurité et son 
intégrité territoriale et d’user de tous les moyens légi- 
times à cette fin. Qui dit stabilite nationale et régionale 
dit stabilité internationale et progrès. En fait, tous les 
membres de la communauté internationale doivent res- 
pecter la sécurite nationale de chaque Etat. 

48. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe} : 
L’orateur suivant est le representant de l’Ethiopie, que 
j’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 
déclaration. 

49. M. IBRAHIM (Ethiopie) [interprétation de l’un- 
glais] : Permettez-moi tout d’abord, Monsieur le Pr& 
sident, de vous fëliciter de votre accession à la presi- 
dence pour le mois de février. Vos talents personnels de 
diplomate la politique de paix suivie par votre gouver- 
nement augurent bien du SUC&S avec lequel vous vous 
acquitterez de vos hautes responsabilités. 

50. J’adresse aussi mes remerciements sincères au 
représentant de notre pays frère, le Togo, qui a si bien 
dirigé le Conseil le mois dernier. 

51. Enfin, et cen’est pas le moins important, je felicite 
les nouveaux membres du Conseil et leur souhaite plein 
succès dans la réalisation des hautes espérances que 
nous mettons tous en eux. 

52. Aujourd’hui, le Conseil -doit une fois de plus 
examiner une situation dans laquelle une superpuis- 
sance impose sa puissance a une petite nation pour lui 
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dénier le droit de forger son destin & l’abri de toute 
domination étrang&re. Certains peuvent, sciemment ou 
non, voir dans la question à l’ordre dujour une situation 
de conflit entre deux Etats voisins, mais les faits con- 
tredisent ce point de vue. S’il s’agissait d’une menace 
imminente de lapart d’un pays africain contre un autre, 
comme certains voudraient nous le faire croire, assu- 
rbment les pays de la r6gion eux-mêmes auraient &é 
capables d’y faire face. Mais le fait que la force colos- 
sale d’une superpuissance a étC dBployée si rapidement 
nous oblige à chercher d’autres raisons que celles avan- 
cées par la représentante des Etats-Unis dans sa dé- 
claration d’hier au Conseil [ibid.]. 

53. Il est de notoriété publique que l’actuel Gouver- 
nement des Etats-Unis a dit publiquement et sans 
équivoque à maintes reprises qu’il attachait une haute 
priorité à ce qu’il appelle “l’enrayement de l’aventu- 
risme libyen”, mais qui est en fait le renversement du 
Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne. Depuis 
deux ans, il poursuit ce but avec une détermination 
surprenante. A notre avis, c’est 18 la véritable cause de 
la tension sur les côtes septentrionales de l’Afrique, et 
aucun sophisme ne peut donc changer ce fait incontes- 
table. 

54. En disant cela, nous n’oublions pas, bien entendu, 
qu’il existe des divergences et des problèmes entre la 
Libye et certains de ses voisins. Nous sommes cepen- 
dant convaincus que ces divergences ne sont pas la 
v&itable cause de la tension actuelle dans cette partie 
du monde. Elles peuvent être résolues, et le seront, par 
les pays intéressés, bilatéralement ou grâce à l’aide 
d’organisations régionales. Malheureusement, toute- 
fois, on attise ces divergences pour justifier une inter- 
vention dans la région dans un but de domination. 

55. A ce propos, je voudrais donner un exemple sim- 
ple et tout récent de la façon dont les Etats-Unis pour- 
suivent dans la region une politique de “diviser pour 
régner’ ’ . Dans la déclaration qu’elle a faite hier au 
Conseil, la représentante des Etats-Unis a dit que “plu- 
sieurs Libyens se trouvent en Ethiopie où ils foumis- 
sent des conseils aux guérilleros Somalis et soudanais” 
[ibid., par. 651. Nous voyons là, bien entendu, une 
déclaration malvaillante, mais ce qui la rend digne de 
remarque, ce n’est pas l’absence de scrupules qu’elle 
fait apparaître, mais l’intention sinistre qu’elle sous- 
entend. 

56. Le monde entier sait que l’Ethiopie et la Somalie 
ont des rapports tendus. Mais ce que le monde ne sait 
peut-être pas, c’est comment les Etats-Unis exploitent 
ces rapports tendus afin de maintenir des bases mili- 
taires et des facilités dans notre région. Le monde entier 
sait aussi que l’Ethiopie et le Soudan entretiennent de 
tr&s bonnes relations et que les deux pays s’efforcent de 
renforcer encore davantage ces relations de bon voisi- 
nage au plus haut niveau possible. Malheureusement, 
les Etat,s-Unis ne sont pas satisfaits de cet état de cho- 
ses et - comme a essaye de le faire ici leur représen- 
tante - sènient les graines de la méfiance et de la dis- 
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corde dans les relations bilatérales de ces nations 
sœurs . 

57. A ce propos, je tiens à dire que non seulement il 
n’y a pas de guérilleros soudanais formés par la Libye 
dans mon pays, mais encore que le Gouvernement sou- 
danais lui-même n’a pas lancé d’accusations de ce 
genre contre l’Ethiopie. Dans ces conditions, le motif 
qui explique la déclaration de la représentante des 
Etats-Unis devient évident. Et, nous le répétons, l’ob- 
jectif est de susciter le doute, de créer la tension et de 
nuire aux relations de bon voisinage qui existent entre 
le peuple et le gouvernement de mon pays et le peuple 
et le Gouvernement du Soudan. Les déclarations et 
actions des Etats-Unis devraient donc toujours être 
considérées dans le cadre de leur politique de base qui 
consiste à diviser pour régner. 

58. Etre membre permanent du Conseil de sécuritk 
entraîne évidemment la responsabilité primordiale du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Si 
l’on posait maintenant la question de savoir comment la 
politique du Gouvernement actuel des Etats-Unis cor- 
respond aux responsabilités qui lui incombent en vertu 
de la Charte des Nations Unies, il ne serait pas difficile 
d’y répondre. La politique globale de coexistence paci- 
fique et de détente est aujourd’hui remplacée par une 
politique dangereuse d’affrontement; au noble objectif 
du désarmement on oppose un réarmement étendu et le 
vif désir de créer des zones de paix dans différentes 
régions du monde est supplanté par une chaîne de bases 
militaires où se déroule une intense activité militaire, 
même si ce n’est que sous forme de manœuvres. Lors- 
que la sagesse et la prudence sont primordiales, Wash- 
ington répond de façon hâtive et avec une politique du 
bord de l’abîme. Lorsque le sens des responsabilités et 
de la justice s’impose, le monde constate que ces qua- 
lités font étrangement défaut. On pourrait continuer à 
énumérer les situations diffkiles où se trouve le monde 
à la suite de la politique poursuivie par le Gouver- 
nement actuel des Etats-Unis. 

59. Devant ces difficultés, que doit faire le Conseil de 
sécuritk pour assumer ses responsabilités en vertu de la 
Charte ? Que peuvent espérer du Conseil de petits pays 
comme la Libye lorsqu’une superpuissance menace de 
faire usage de sa puissance militaire contre eux ? Ce 
sont là certaines des questions que les membres du 
Conseil doivent étudier. Pour leur part, la délégation et 
le Gouvernement éthiopiens fblicitent la Libye pour son 
courage et sa persévérance devant la puissance sans 
limite et les provocations constantes d’une puissance 
nucléaire. En même temps, nous continuons d’espérer 
que les nécessités de la paix et de la sécurité mondiales, 
plutôt que les intkêts nationaux envisagés de façon 
étroite, seront un jour dûment prises en considéra- 
tion par le Gouvernement des Etats-Unis. Lorsque cela 
aura lieu, a un certain noment dans l’avenir, ce sera 
certainement un tournant important en faveur du main- 
tien de la stabilité et de la paix globale et du renfor- 
cement de la coopération internationale dans la promo- 



,u progr&s et de la prospérité pour l’humanité tout 

re- 
0n me saurait nier, pourtant, que cette évolution 

ive des événements, pour incertains et imprécis 

i soient, n’offrira pas une solution à la situation 
,ILe qui risque si fortement de se transformer en 
agration. La situation dangereuse actuelle et la 
3fl *mi a monté de façon dramatique la semaine 
,ée s’Lzr les côtes septentrionales de l’Afrique et 

toute la région semblent resulter d’un plan dé- 
i et &tre le point culminant de toute unè série 
es hostiles et provocateurs commis par les Etats- 
contre la Jamahiriya arabe libyenne. Nous n’al- 
,as ennuyer le Conseil en présentant a nouveau ces 
étant donné qu’un inventaire complet dé ces pro- 
Lions au cours des quelques derniéres annnées a 
onné hier encore par le représentant de la Jama- 
L arabe libyenne [ibid., par. 141. 

La déclaration de la représentante des Etats-Unis 
seulernent n’a pas pu nous assurer que la crise 
:II~ était terminée, mais, en fait, a ajouté à la con- 
n engendrée par les dbclarations contradictoires 
iutes personnalités de Washington, y compris le 
dent des Etats-Unis lui-même. 

Selon la déclaration officielle du gouvernement de 
toum T telle qu’elle est reproduite dans le Washing- 
‘OS~ du 21 février, il n’y a pas eu de tentative de 
d ’ Etat et 25 personnes seulement ont été arrêtbes 
)urs des trois derniers mois. Le Ministre de la 
HZ de l’Egypte aurait également, d’après le même 
al p affirmé qu’il ne voyait aucun signe de crise ou 
ession possible contre le Soudan pour le moment. 
ême s aucune manœuvre militaire conjointe n’a été 
rmrÇe par les pays ingtéressés; de fait, cela a été 
orïquement nié. Pourtant, ce sont là les justifica- 
que les Etats-Unis ont présentées pour les acti- 
militaires dangereuses qu’ils ont entreprises. 

Cependant, le New York Times du 22 février a 
ié ce qui semble être sans doute la question la plus 
Ilante dans le drame de la semaine dernière. Il a 
x-té que: 

‘Le plan, selon des personnalitCs officielles amé- 
aines, visait à pousser la Libye à frapper pour 
ruire ensuite la plus grande partie possible de ses 
ces aériennes. Au cas où la Libye ne frapperait 
5, il était convenu d’affirmer qu’une aide rapide & 
‘4iWpte avait découragé la Libye.” 

Leme article du New York Times poursuit : 

‘La version donnée 6tait que les avions AWACS 
uent éte envoyds en Egypte dans le cadre d’un 
=rcice d’entraînement.” 

rit en outre souligné que : 

‘ses contradictions apparentes dans la prise de 
sitro~ publique et les explications privées” - ont 

dit les personnalités off%zielles - “étaient dues ZI 
une mauvaise exécution plutôt qu’8 un plan dé- 
fectueux.” 

En d’autres termes, le plan était bon mais il a été mal 
exécuté. 

64. Ainsi donc, le porte-avions Nimitz, avec ses 
armes meurtriéres perfectionnées, a été détourné vers 
les côtes libyennes avec mission de chercher un pré- 
texte qui fournirait un semblant de justification g une 
attaque contre un pays faible et petit. Plus troublant 
encore est que cela a étC fait par une grande puissance, 
membre permanent du Conseil de S&urit&, organe res- 
ponsable du maintien de la paix et de la sécurité inter- 
nationales et qui doit prot6ger les faibles et les petits et 
promouvoir la légalité dans les relations internatio- 
nales. 

65. En fait, le monde approche d’une nouvelle anar- 
chie internationale, comme il a été souligné avec 
emphase dans le rapport du Secrétaire général sur l’ac- 
tivité de l’organisation présenté à l’Assemblée g6né- 
rale lors de sa trente-septième session’. Quelle raison 
aurions-nous d’&e optimistes quand un membre per- 
manent du Conseil, organe auquel la Charte des Na- 
tions Unies confie la responsabilité spéciale du main- 
tien de l’ordre mondial, ,s’arroge le r81e de gendarme 
international ou, pris encore, agissant au mépris de la 
loi, intimide le faible et le petit. 

56. Notre rQponse à cela ne peut &tre qu’un appel à la 
prudence, un appel pressant adressé B tous les Etats 
intéressés pour qu’ils se conduisent conformément aux 
normes du droit international tel qu’énonce dans la 
Charte. Ne pas &re prudent et ne pas respecter la 
légalité est non seulement dangereux mais aussi irréver- 
sible. 

67. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : 
L’orateur suivant est le reprksentant de Cuba, que j’in- 
vite à prendre place a la table du Conseil et & faire sa 
déclaration. 

68. M.ROA KOURf (Cuba) [interprétation de l’es- ’ 
pagnol] : Il y a un peu plus d’un an, en août 1981, le 
Bureau de coordination des pays non alignés a tenu une 
réunion extraordinaire à New York pour examiner la 
grave situation cré8e par les manœuvres navales pro- 
vocatrices de la marine de guerre des Etats-Unis prés 
des C&es de la Jamahiriya arabe libyenne, A la suite de 
ces manoeuvres, entreprises de toute évidence à des fins 
d’intimidation, des avions libyens qui effectuaient une 
patrouille ont été abattus par des appareils de l’ar- 
mée amdricaine. Le Bureau de coordination avait alors 
estimé que ces actes de la part d’un membre permanent 
du Conseil de sécurité, qui, comme nous le savons, a 
une responsabilité primordiale en ce qui concerne le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
constituaient une grave menace à la souverainetf3, à 
l’indépendance et à l’intdgrité territoriale des pays non 
alignés de la région qui préconisent la création d’une 
zone de paix et de coopération dans la Méditerrannée. 



69. Le Conseil examine aujourd’hui la dangereuse 
situation decoulant des nouveaux actes de provocation 
de la marine de guerre des Etats-Unis à proximité de la 
Libye et de l’envoi d’avions d’espionnage AWACS 
dansun pays voisin. En fait, la puissance impérialiste la 
plus puissante de notre époque s’entête à vouloir inti- 
mider un petit pays non aligné en l’accusant de nourrir 
de sombres desseins contre ses voisins arabes, que la 
Libye ne menace aucunement et dont les peuples sont 
ses frères en raison de liens historiques indissolubles et 
du fait qu’ils ont lutté en commun contre le régime 
sioniste d’Israël, le colonialisme et l’impérialisme. 

70. Les actes commis aujourd’hui par le Gouverne- 
ment des Etats-Unis ne sont que la répétition des 
événements de 1981, La campagne de propagande dé- 
chaînée depuis lors par les moyens d’information amé- 
ricains contre la Libye vise purement et simplement à 
déguiser et àjustifîer la politique agressive de Washing- 
ton contre la révolution libyenne, contre sa position 
anti-impérialiste, indépendante et solidaire des mou- 
vements de libération nationale et de la lutte des peu- 
ples pour leur émancipation nationale et sociale. 

71. Les Cubains ne peuvent s’étonner d’une telle con- 
duite, car, à la fin du siècle dernier, José Marti, fon- 
dateur de notre indépendance, avait conçu sa lutte de 
libération comme moyen d’empêcher que l’imptria- 
lisme yankee naissant ne se déchaîne avec la force que 
lui aurait confëree la possession de Cuba, sur les terres 
de notre Amerique. C’est pourquoi il écrivit dans le 
journal La Nucidn de Buenos Aires, à l’occasion de la 
premier-e Conférence panaméricaine qui avait eu lieu à 
Washington D.C., en mettant en garde nos peuples 
contre les desseins hégémoniques du puissant voisin, 
que l’heure de sa deuxième indépendance avait sonné 
pour l’Amérique latine. 

72. Simon Bolivar, le grand champion de la liberte 
latino-américaine, avait déclare avec une vision sin- 
gulière, plusieurs décennies auparavant : “Les Etats- 
Unis semblent être destinés par la providence à infli- 
ger à l’Amérique toutes sortes de maux au nom de la 
liberté”. 

73. Et certes, c’est aujourd’hui une fois de plus au 
nom de la liberté - qui, pour les Indiens d’Am&ique 
est la liber?8 de se réfugier dans les petits camps de 
concentration que sont les rtserves; qui, pour les Noirs 
de ce pays est la liberté de vivre dans des ghettos, en 
butte aux persécutions, à la discrimination et aux vexa- 
tions; et qui, pour des millions de latino-américains, 
d’Africains et d’asiatiques est la liberté de mourir pu- 
rement et simplement de faim, de malnutrition ou de 
maladie -, liberté dont ne jouissent pleinement que les 
grands monopoles et leurs représentants les plus impor- 
tants. C’est au nom de cette liberte-là, je le repète, que 
le Gouvernement des Etats-Unis s’est erigé en gen- 
darme du monde. 

74. J’aimerais savoir, quant à moi, quel est le principe 
de la Charte des Nations Unies qui autorise le Gouver- 
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nement des Etats-Unis a imposer unilatéralement un 
blocus économique, depuis 23 ans, contre mon pays; 
quel est l’article de la Charte qui l’autorise a entraîner, a 
organiser, a financer et à armer des mercenaires pour 
déstabiliser le Nicaragua et la Grenade; quel est le 
principe du droit international qu’il invoque pour 
envoyer sa marine de guerre vers les côtes libyennes, 
dans l’océan Indien, en Corée du Sud, dans la rtgion 
des Caraïbes et pour maintenir des bases militaires dans 
le monde entier, même contre la volonté des peuples 
concernés, comme c’est le cas de la base navale qu’il 
maintient illégalement sur le territoire cubain de Guan- 
tanamo ? 

75. Les membres du Conseil peuvent-ils donner une 
réponse crédible à cette question ? Comme je ne veux 
pas prétendre être naïf, je tiens à dire que la question est 
rhttorique. Nous savons tous que personne n’a de- 
mandé au Gouvernement des Etats-Unis de se transfor- 
mer en gendarme mondial et que rien ne lui en donne le 
droit, ni la Charte ni le droit international. D’ailleurs, 
plus d’un président des Etats-Unis l’a déjà reconnu. 
Mais les Etats-Unis agissent ainsi et vont même jusqu’à 
intervenir, si nécessaire, dans les affaires intérieures 
des Etats Membres de l’Organisation des Nations 
Unies au nom de leurs intérêts sacro-saints. 

76. Curieuse manière qu’ont les impérialistes de tout 
confondre, de bouleverser les valeurs et les principes ? 
Voila une chose. Mais c’est une chose tout à fait dif- 
férente que de prétendre que des Etats souverains et 
indépendants partagent leur vision aberrante du monde 
et des relations internationales. Aucun de nos pays, 
quel que soit sa dimension ou sa puissance, voire son 
manque de puissance, n’est disposé a céder un pouce 
dans la défense de ses principes, de sa souveraineté, de 
son indépendance et de sa liberté de façonner son destin 
en tant que peuple. 

77. L’ère de la canonnière est révolue. Les David du 
monde actuel n’ont plus peur de Goliath, même si ce 
dernier dispose d’ogives nucléaires. C’est pourquoi, 
aujourd’hui, je tiens une fois de plus à manifester notre 
solidarité indefectible avec le peuple libyen et à de- 
clarer notre appui a son droit inaliénable de décider de 
son destin sans intervention ou ingérence étrangère. 
C’est pourquoi nous condamnons vigoureusement la 
politique agressive du Gouvernement des Etats-Unis 
contre un membre du mouvement des pays non alignés 
et c’est pourquoi j’appelle l’attention des membres du 
Conseil sur cette grave situation qui, avec les actes 
d’agression répétes d’Israël contre la nation arabe, met 
en danger la paix et la sécurité internationales. 

78. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : 
L’orateur suivant est le représentant de l’Algérie. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et a faire sa 
déclaration. 

79. M. ABADA (Algérie) : Je vous remercie, Mon- 
sieur le Président, de me permettre de prendre la parole 
devant le Conseil et, bien que la délégation algérienne 



vous ait déjà rendu l’hommage qui vous revient en votre 
qualité de président, permettez-moi à mon tour de vous 
dire le plaisir sincère que j’éprouve à m’adresser au 
Conseil sous votre présidence distinguée. 

80. L’Algérie ne saurait rester insensible devant les 
Bvknements qui, depuis plusieurs jours, se, déroulent 
dans la région de la Méditerranée, région arabe et afri- 
caine, qui constitue son environnement géographique 
et politique immédiat et un ensemble auquel des liens 
multiples la rattachent. C’est dire combien la délégation 
algérienne estime tout à fait légitime, urgent et impor- 
tant que le Conseil se réunisse pour examiner la dété- 
rioration de la situation à proximité des côtes libyennes. 
Elle voudrait saisir cette occasion pour rappeler la posi- 
tion de principe inaltérable de l’Algérie dans l’examen 
des faits qui ont motivé la prhsente démarche d’un pays 
frère et voisin auprès du Conseil. 

81, Les mouvements d’une unité puissante de la flotte 
aéronavale américaine dans le golfe de Syrte, par les 
dangers qu’ils font peser sur les pays de la région, 
confirment le bien-fondé et la justesse de la politique 
traditionnelle de l’Algérie d’œuvrer sans cesse pour 
faire de la Méditerranée un lac de paix, de coopération 
et d’entente entre les pays riverains, une zone à l’abri 
de toute menace, d’origine extérieure, à la paix, ci la 
s&uité et à l’indépendance des pays et des peuples de 
la r6gion. Cette politique a été sanctionnée et réaffirmée 
avec constance par le mouvement des pays non alignés 
auquel appartient la grande majorité des pays riverains 
et des îles de la Méditerranée. 

82. L’argument de manœuvres combinées entre une 
puissance extérieure à la rbgion et un pays de la région 
même, que ce soit en Méditerranée ou ailleurs, ne sau- 
rait constituer une explication recevable. De tels exer- 
cices, parce qu’ils se déroulent précisément dans des 
zones sensibles, véhiculent inévitablement les risques 
de confrontation et de déstabilisation en même temps 
qu’ils tendent à placer les conflits régionaux dans une 
sphère de confrontation plus vaste. 

83. Quelles que soient la réalité et la complexité des 
problèmes qui agitent les pays d’une région, il ne pour- 
rait y avoir de justification à l’intervention ou à la 
menace d’intervention d’une puissance extrarégionale. 
Dans cette partie du monde arabe qui est également 
africaine, il est déplorable de constater le recours à de 
telles interventions au moment où des actions perni- 
cieuses sont menées pour affaiblir et saper les bases 
des organisations régionales, enceintes naturelles pour 
l’examen des problèmes d’une région et pour la recher- 
che pacifique de leur solution. 

84. Devant la paralysie de ces organisations régiona- 
les qui sont les véritables régulateurs de la vie interna- 
tionales, en conformité avec l’esprit même de la Charte 
des Nations Unies, le Conseil de sécurité reste l’ultime 
recours pour sauvegarder la paix et la sécurité inter- 
nationales, dissuader et condamner toute action de na- 
ture à. y porter atteinte. Dans ce cas prkcis et grave qui 

est aujourd’hui soumis au Conseil, I’AlgCrie formule 
l’espoir qu’il assumera toutes ses responsabilités. 

85. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Con- 
formément à la décision prise au début de la séance, 
j’invite M. Mafole, représentant duPan Africanist Con- 
gress of Azania, a prendre place à la table du Conseil et 
à faire sa déclaration. 

86. M. MAFOLE (interprétation de l’anglais) : Au 
nom du commandement en exil du Pan Africanist Con- 
gress of Azania (PAC), gardien des véritables aspira- 
tions de la majorittl opprimée et exploitée d’Azanie, je 
voudrais remercier les membres du Conseil de me per- 
mettre de donner lecture d’une déclaration de solidarité 
avec la Jamahiriya arabe libyenne. 

87. Je voudrais aussi saisir cette occasion pour vous 
féliciter, Monsieur le Président, de votre accession & la 
présidence pour le mois de février. No~us sommes cer- 
tains que sous votre direction éclairée, le Conseil saura 
Ctudier de maniére objective les faits qui lui sont pré- 
sentés et prendre des mesures appropriées pour faire 
respecter la paix et la sécurité dans cette région. 

88. Le PAC, au nom du peuple opprimé et exploité 
d’Azanie, tient à dénoncer dans les ternies les plus 
Cnergiques l’agression impérialiste des Etats-Unis con- 
tre la Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste. 

89. Les fauteurs de guerre impérialistes que sont les 
Etats-Unis ont recommencé. On se rappellera que les 
mêmes activités agressives ont Cté perpétrées en 1981. 
Le but de cette provocation et de cette agression impé- 
rialistes reste le même : faire avancer les desseins stra- 
tégiques des Etats-Unis pour la domination globale et 
l’exploitation continuelle des peuples du monde. Il de- 
vient de plus en plus clair que les Etats-Unis veulent 
créer un Ctat permanent d’instabilitk dans la Méditer- 
ranée de façon à faire progresser leurs intérêts et leur 
exploitation de la région. De toute évidence, cela fait 
peser une grave menace sur la paix et la stabilité. 

90. C’est un fait historique que la Jamahiriya arabe 
libyenne a été toujours à l’avant-garde de la lutte contre 
l’impérialisme des Etats-Unis en Afrique et au Moyen- 
Orient. La Jamahiriya arabe libyenne continue d’ap- 
porter un appui matériel, politique et diplomatique 
aux luttes des peuples de Namibie et d’Azanie contre 
l’apartheid, le colonialisme et l’impkrialisme. La Jama- 
hiriya arabe libyenne est également à l’avant-garde de 
la lutte contre l’Israël sioniste et appuie vigoureuse- 
ment la lutte progressiste du peuple arabe palestinien en 
Palestine occupée. Cet engagement et ce dkvouement 
de la part de la Jamahiriya arabe libyenne ne font pas 
seulement peser une menace sur les intérêts impkialis- 
tes des Etats-Unis dans les deux régions et ne gênent 
pas seulement les desseins des Etats-Unis de pénétrer 
plus avant dans ces régions, mais ils exposent aussi la 
diplomatie aventuriste de la cannonière du Gouver- 
nement actuel des Etats-Unis ment! par les représen- 
tants les plus rapaces et les plus belliqueux du capita- 
lisme de monopole. 
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91. Les Etats-Unis espèrent qu’ils peuvent sauver la 
situation en poursuivant leurs activités agressives con- 
tre la Libye et croient qu’ils peuvent intimider le peuple 
libyen militant. Il n’en est rien. Le PAC pense au con- 
traire que la Jamahiriya arabe libyenne continuera à 
jouer son rôle révolutionnaire contrel’imp&ialisme des 
Etats-Unis dans cette région et ailleurs. 

92. Enfin, le PAC condamne dans les termes les plus 
énergiques l’agression des Etats-Unis contre la Jama- 
hiriya arabe libyenne populaire et socialiste, qui est 
aussi une attaque contre la révolution africaine. C’est 
pourquoi nous tenons à manifester notre appui sans 
équivoque et notre solidarité révolutionnaire a la Jama- 
hiriya arabe libyenne qui lutte pour le maintien de son 
droit à l’autodétermination, a l’indépendance nationale 
et à la souverainete internationale. 

93. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Je 
vais maintenant faire une declaratio? en tant que 
représenta@ de l’UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES. 

94. Le Conseil a été convoqué d’urgence pour exa- 
miner la situation qui se détériore à proximité de la 
Libye. Nous examinons iciles actes de provocation des 
Etats-Unis qui ont envoyé des unités de la VI’ flotte 
près des côtes libyennes, suscitant ainsi, comme le 
stipule la lettre de la Libye, une menace contre la paix et 
la sécurité régionales et internationales. 

95. Ce n’est certes pas la première fois que le Gou- 
vernement des Etats-Unis se livre à des actes armés 
de provocation contre la Libye, Etat souverain indé- 
pendant et Membre de l’Organisation des Nations 
Unies. Tout le monde se souvient encore des événe- 
ments d’août 1981 lorsque des chasseurs am&-icains ont 
abattu deux avions libyens au-dessus du golfe de Syrte. 
Il y a déj8plusieurs années maintenant que les autorités 
de Washington poursuivent une campagne systéma- 
tique de menaces et d’intimidation contre la Libye et 
ses dirigeants. 

96. Les dirigeants du Gouvernement des Etats-Unis 
répandent toujours des mensonges au sujet de la poli- 
tique étrangére indépendante de la Libye qui n’est 
pas, comme on peut le voir, du goQt des architectes 
de la politique américaine. Ils ne peuvent évidemment 
pas accepter que la Libye poursuive une politique anti- 
impérialiste dans les affaires internationales et s’op- 
pose résolument aux tentatives que font les Etats-Unis 
et Israël pour forcer les peuples arabes à accepter une 
paix par la capitulation. 

97. C’est précisément la raison pour laquelle la flotte 
américaine naviguait prés des côtes libyennes alors que 
Washington avait recours une fois de plus à sa pro- 
pagande, au canard éculé d’une menace libyenne con- 
tre les pays voisins, voire, on aurait pu le penser, contre 
les Etats-Unis eux-mêmes. 

98. Cela montre clairement quelles sont les graves 
conséquences de la politique impbrialiste des Etats- 

Unis au Moyen-Orient. Cette politique a pour objectif 
de militariser toute la région, d’y étendre la présence 
militaire directe des Etats-Unis et de s’ingérer dans les 
affaires des Etats de la région. Dans les endroits hors 
de portée de l’allié stratégique des Etats-Unis, Israël, 
Washington se transforme immédiatement en arbitre 
qui cherche sans vergogne a dicter ses conditions aux 
autres pays. 

99. Et ici, je voudrais rappeler au Conseil les paroles 
prononcées par le Ministre des affaires étrangères de 
l’Union soviétique, M. Gromyko, à l’Assemblée géné- 
rale lors de sa trente-septième session, à savoir : 

“Qui a donc donné à Washington le droit de pres- 
crire aux Etats souverains ce qu’ils doivent faire et ce 
qu’ils doivent pas faire chez eux ? Qui lui a donné le 
droit de tenter de punir ceux qui s’en tiennent h leur 
souveraineté, et qui ne cèdent pas aux pressions, 
d’introduire toutes sortes de sanctions, d’organiser 
des blocus &onomiques, voire de brandir les armes ? 

“A écouter certains, les intérêts des Etats-Unis se 
trouveraient menacés presque partout dans le 
monde. Assertion absurde. Néanmoins, on y recourt 
pour justifier une ingérence brutale dans les affaires 
d’autrui, et son champ d’application géographique 
est vaste, depuis les pays proches jusqu’aux Etats 
situés à des milliers de kilomètres des Etats-Unis*.” 

100. Ces paroles résument de façon admirable la poli- 
tique actuelle des Etats-Unis à l’endroit de la Libye. 

101. A en juger par la déclaration du Secrétaire d’Etat 
des Etats-Unis, ce n’est que grâce aux “actions rapides 
et dbcisives” du Gouvernement américain qu’il a été 
possible déliminer la menace contre la paix internatio- 
nale, menace prétendument, planait sur les voisins de la 
Libye. La question est de savoir de quelle menace il 
s’agit. Il a été rapporté que le Ministre égyptien de la 
défense, M. Abou Ghazala, aurait dit qu’il n’avait vu 
aucun signe de crise ou d’agression éventuelle de la part 
de la Libye. Il semblerait donc que cette fois-ci, tout 
comme auparavant, le dernier en date des mirages du 
danger libyen soit né non pas dans les sables surchauf- 
fés du Sahara mais dans les chaudrons de la cuisine de 
propagande du gouvernement de Washington. 

102. De même les tentatives maladroites de responsa- 
bles des Etats-Unis qui essaient d’arranger les con- 
tradictions évidentes que comporte la version des 
événements récents concoctée à la hhte pour justifier 
l’envoi de la flotte américaine près des côtes libyennes 
en sont un tdmoignage. Le 17 février, au cours d’une 
conférence de presse, le Président des Etats-Unis a 
déclaré qu’il n’y avait aucun mouvement de la flotte en 
direction de la Libye. En même temps, d’autres repr& 
sentants du gouvernement - corrigeant pratiquement 
le Président - ont reconnu la P&ence de la flotte 
américaine près des côtes libyennes, mais ont affïrm6 
que cela n’avait rien à voir avec la Libye. Maintenant, 
le gouvernement voudrait nous faire croire que c’est 
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seulement grace h l’action décisive qu’il avait prise que 
le danger a été conjuré. Tout devient clair à la lecture 
des articles publiés dans les journaux américains qui 
font la lumiére quant aux intentions réelles de Washing- 
ton, Selon le New York Times, qui cite nommément des 
fonctionnaires américains, le gouvernement cherchait à 
provoquer la Libye pour détruire ensuite ses forces 
aériennes. Certains représentants ont déjà cité cet arti- 
cle ici mais j’ai estimé devoir une fois de plus m’y 
référer. 

103. Les événements de ces derniers jour présentent 
encore un aspect qu’ils ne faut pas oublier. La question 
est de savoir si la Libye est le seul objectif que visent 
les Etats-Unis en brandissant un bâton ? Personne ne 
saurait penser sérieusement que cet Etat, qui compte 
quelque 2,5 millions d’habitants, constitue une menace 
pour les Etats-Unis. Ne serait-il pas plus exact de dire 
que les actes du gouvernement son dirigés contre tous 
les pays non alignés, en particulier ceux qui ne veulent 
pas se conformer à la politique héménoniste des Etats- 
Unis ? Il semblerait que ce pays veut leur faire clai- 
rement comprendre à ceux aussi que si la calomnie 
flagrante ne suffit pas pour qu’ils modifient leurs poli- 
tiques independantes, les Etats-Unis ont toujours prêts 
des navires de guerre et des aéronefs pour leur donner 
une bonne leçon et retablir “l’ordre”, préparé selon des 
recettes coloniales concoctees à Washington. 

104. La délégation sovietique estime que ce genre de 
comportement est inadmissible dans les relations entre 
Etats. L’action des Etats-Unis visait a renverser la base 
des relations internationales et à s’ingérer grossière- 
ment dans les affaires des autres. Elle représente une 
grave menace pour la paix mondiale en risquant d’exa- 
cerber davantage la tension dans cette région dejà 
explosive du Moyen-Orient. Il faut mettre immédia- 
tement fin à ces actes de provocation contre la Libye. 

105. Je reprends maintenant mes fonctions de PRÉ- 
SIDENT. 

106. M. LICHENSTEIN (Etats-Unis d’Amérique) 
[interprétation de Z’angluis] : Comme c’est souvent le 
cas dans les travaux du Conseil, l’objet apparent de son 
attention a tendance, sous les durs coups de la rhé- 
torique et de la passion enflammée, des déformations et 
des fausses affirmations, à disparaître sans laisser de 
trace. 

107. Ma délégation a éte particulibrement impression- 
née par certaines des déclarations prononcées au cours 
de cette situation qui, pensions-nous, devait être une 
discussion relative 51 la situation instable dans et autour 
de la région où se trouve la Libye. Nous avons &é 
frappés par les nobles sentiments manifestés au nom de 
la non-ingérence dans les affaires des autres par le 
représentant du Viet Nam qui, bien entendu, a proba- 
blement beaucoup d’expérience en la matière, comme 
le peuple du Kampuchea peut en témoigner. Et même, 
Monsieur le Président, au risque de ternir votre reputa- 
tion de charme fort méritée et bien connue, je dirai que 
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j’ai Bté impressionné par votre déclaration, tftant donné 
les activités bien connues de votre gouvernement qui 
contribuent, j’en suis certain, à stabiliser la situation en 
Afghanistan grâce à l’injection, dans un esprit de bon 
voisinage, de plus de 110 000 de vos soldats. Mais je 
vous remercie, Monsieur le Président, pour avoir mis 
l’accent, en tant que représentant de l’Union sovié- 
tique, sur ce qui, apparemment, est la vraie question 
dont est saisi le Conseil, à savoir, en vos propres mots, 
“la politique anti-impérialiste” de la Libye “dans les 
affaires internationales”. 

108. Très bien. Nous souhaitons simplement que la 
Libye réfléchisse à la question de savoir si elle désire 
appliquer sa politique anti-impérialiste contre le Tchad, 
contre le Soudan et contre de nombreux autres de ses 
voisins et, par l’appui, les armes et les fonds qu’elle 
fournit aux organisations terroristes du monde entier, 
contre d’autres gouvernements et d’autres peuples si- 
tués bien au-delà du nord-est et du centre de l’Afrique. 

109. J’ai dit que l’objet de notre examen avait ten- 
dance à disparaître sans laisser de trace sous les atta- 
ques de notre rhétorique. Je voudrais rappeler au Con- 
seil quelle est la question qui nous préoccupe. Qu’il me 
soit permis de lui donner lecture - surtout parce que 
les membres du Conseil et ceux qui ont demande a 
intervenir ont complètement négligé la déclaration dé- 
taillée, concise, franche et tout a fait convaincante faite 
hier par le représentant du Soudan - d’extraits d’une 
cqnference de presse donnée hier, à Khartoum, par 
les présidents Moubarak, de l’Egypte, et Nimeiri, du 
Soudan. 

“Le président Nimeiri a dit que Kadhafi lui-même 
avait déclaré ouvertement son intention d’attaquer le 
Soudan le 18 février et s’y prdparait . . . 

6‘ . . . 

“Le président Nimeiri a déclaré que Kadhafi avait 
dit à l’un de ses agents que, le matin [du 18 fkvrier], il 
enverrait un avion TU bombarder Khartoum . . . Il a 
ensuite tenté d’inquieter l’opinion publique mondiale. 
en indiquant qu’il s’attendait à des manœuvres diri- 
gées contre lui et il a présenté une plainte au Conseil 
de sécurité. En agissant de la sorte, Kadhafi appli- 
quait le proverbe suivant : ‘il me frappe et se hâte de 
se plaindre’. ” 

Quelles sont les perspectives d’avenir ? Le prksident 
Nimeiri a répondu ainsi à une autre question relative a 
la situation actuelle : 

l “La menace de la Libye contre le Soudan con- 
tinue. Je crois qu’elle ne cessera pas avant longtemps 
parce que, depuis trois ans maintenant, les Libyens 
sont vraiment prêts à attaquer le Gouvernement sou- 
danais et sonpresident. Kadhafi a dit clairement qu’il 
voulait changer ce gouvernement et se débarrasser 
de Nimeiri par tous les moyens, même s’il doit le 
tuer. C’est ce qu’il cherche à faire. Ce que je veux 



dire, c’est que nous sommes au courant de son , . . 
plan. ” 

Le président Moubarak a ajouté alors à un stade ulté- 
rieur de la conf&-ence de presse : I 

“Je crois que le président Nimeiri vous a expliqué 
précisément tout ce qui s’est passé. A la suite de la 
découverte par le Soudan de la tentative dirigée con- 
tre lui, je ne pense pas qu’elle se reproduira.” 

110. C’est le vœu sincère et profond de mon gouver- 
nement, la raison qui sous-tend ses récents actes de 
dissuasion. Nous espérons sincèrement que le prési- 
dent Moubarak s’avérera bon prophbte et nous prions 
pour cela. 

111. Le PRÉSIDENT (interpréiation du ruse) : Le 
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a de- 
mandé la parole. Je l’invite à faire sa déclaration. 

112. M. BURWIN (Jamahiriya arabe libyenne) [inter- 
prétation de I’arabe] : Je voudrais brièvement attirer 
l’attention du représentant des Etats-Unis sur ce qui 
suit. Si son pays est soucieux de répandre la paix et la 
morale dans le monde et de lutter contre l’ingérence, 
rious esp&ons que son gouvernement modérera Israël 
- sans parler de l’Afrique du Sud qui intervient quo- 
tidiennement dans les affaires des pays voisins d’Afri- 
que et qui applique une politique de discrimination 
raciale contre la population noire majoritaire. Cela est- 
il conforme aux principes des droits de l’homme que les 
Etats-Unis prétendent défendre ou bien les droits de 
l’homme, comme l’a dit Eliot Abrams, le fonctionnaire 
américain charge, de cette question, ne doivent-ils être 
évoqués que lorsqu’il s’agit d’opposants aux gouver- 
nements nationaux ? Abrams a aussi dit que “Les dis- 
sidents d’aujourd’hui sont les chefs d’Etat et les pre- 
miers ministres de demain*.” Voilà la vraie raison 
pour laquelle les Etats-Unis s’intéressent aux droits de 
l’homme, 

113. La mission des Etats-Unis est de semer la dissen- 
sion parmi les Arabes. Nous affirmons qu’il n’y a pas de 
véritable désaccord entre les peuples libyen, éyptien et 
soudanais parce qu’ils sont tous trois des peuples ara- 
bes qui partagent une histoire, un destin et un objectif 
communs. Il y a de nombreux frères Egyptiens et sou- 
danais qui travaillent en Libye. Nous sommes fiers de la 
lutte du peuple Égyptien pour la causé de la nation arabe 
et nous sommes également fiers de la lutte du peuple 
soudanais. 

114. Le représentant des Etats-Unis continue d’affir- 
mer et de soutenir que son pays pourrait intervenir 
dans les affaires de tout pays susceptible de s’ingé- 
rer dans les affaires de ses amis ou de ses agents, qu’il 
les appelle comme il voudra. L’intervention étrangère 
pourrait être acceptable, mais qu’en est-il s’il s’agit des 
affaires intérieures ? Les peuples se sont réveillés : ils 
ne veulent pas que leurs dirigeants soient les fantoches 
des Etats-Unis, pays qui est l’ennemi des Arabes, des 

* Cité en anglais par l’orateur. 

Palestiniens, des musulmans et des opprhn6s d’Afrique 
du Sud. 

11.5. J’ai une question à poser : la présence du porte- 
avions nucléaire Nimitz près des côtes libyennes, 
comme l’a rapporté la presse américaine, ne constitue- 
t-elle pas une violation des résolutions de l’organisa- 
tion des Nations Unies et de celles de l’Organisation de 
l’unité africaine qui demandent la mise en œuvre de la 
Déclaration sur la dénucléarisation de l’Afrique’ ? La 
présence de ce navire de guerre nucléaire près des côtes 
du Liban ne contrevient-elle pas aux résolutions de 
l’Assemblée générale qui préconisent la création d’une 
zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient ? 
Qu’en est-il des résolutions de l’Assemblée générale 
qui soulignent la nécessité de parvenir à des accords 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d’armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires ? 

116. Le représentant des Etats-Unis a dit que la Libye 
finance le terrorisme ou les mouvements terroristes. Le 
Conseil vient d’entendre la déclaration d’un représen- 
tant de l’une de ces organisations que les Etats-Unis 
considèrent comme terroristes; je veux parler du re- 
présentant du PAC qui a parlé au nom des oprimés et 
des torturés. Nous espérons qu’un jour viendra oti les 
Etats-Unis reconnaîtront les droits de ces peuples. 

117. Les raisons ne manquent pas aux Etats-Unis 
pourjustifier leur ingérence ou pour avoir soulevé cette 
question. Il y a certains motifs inspirés par la nécessitb 
d’obtenir l’approbation pour les énormes sommes d’ar- 
gent destinées à la machine de guerre et de destruc- 
tion. Il y a aussi des motifs externes, à savoir l’im- 
position d’une politique américaine au Moyen-Orient, 
l’imposition de l’entité sioniste aux peuples de la ré- 
gion, l’ingérence en Libye et le détournement de l’opi- 
nion publique internationale de sentiments inamicaux à 
l’égard des Etats-Unis, particuliérement sur le conti- 
nent européen, en ce qui concerne la question du dé- 
sarmement et du déploiement d’armes nucléaires en 
Europe, 

118. La Libye, le Viet Nam et autres Etats se passent 
du témoignage des Etats-Unis. Quelques 26 représen- 
tants ont fait des dklarations ici et pas moins de 
24 d’entre eux ont défendu la Jamahiriya. Ceux qui ont 
fait des déclarations dans ce sens représentent l’Asie, 
l’Europe, l’Amérique latine et les peuples en lutte de 
ces régions. En raison de sa composition et de sa struc- 
ture, nous n’attendons rien du Conseil, car nous sa- 
vons, hélas, que les Etats-Unis y disposent du droit de 
veto, droit dont ils usent en particulier contre toutes les 
questions concernant les Arabes et les Africains. 

119. Je remercie tous ceux qui se sont montrés pr& 
occupés par cette question et voudrais dire une fois 
encore que la Libye est un petit pays qui veut vivre ên 
paix et poursuivre une politique de non-alignement. 
Elle souhaite également entretenir des relations nor- 
males avec les peuples de tous les Etats, y compris le 
peuple américain. Comme le représentant de la Libye 
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l’a dit hier [2415’ stiance], la Jamahiriya est prête au 
dialogue et souhaite dissiper toutes les divergences qui 
peuvent exister avec le Gouvernement des Etats-Unis. 

La séance est levée à 18 h 10. 

NOTES 

I Documents oflciels de I’AssembMe générale, trente-septiéme 
session, Supplhnent no I (A/37/1). 

2 Ibid., Skances plénières, 13’ séance, par. 98 et 99. 
J Documents ofJiciels de I’AssemblPe générale, vingtième session, 

Annexes, point 105 de l’ordre du jour, document Ai5975. 
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